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FABS 

Société civile immobilière  
au capital de 999 euros 

Siège social : 68 rue des Sables 
85000 LA ROCHE SUR YON 

851 337 261 RCS LA ROCHE SUR YON 
 

 
PROCÈS-VERBAL DES DÉCISIONS DE L’ASSOCIÉE UNIQUE 

EN DATE DU _______________ 
 

 
La Société CHAVIGNON, Société à responsabilité limitée au capital de 7 622,45 euros, ayant 
son siège social 67 Boulevard de Thouars - 79300 BRESSUIRE, immatriculée au Registre du 
commerce et des sociétés sous le numéro 379 288 251 RCS NIORT, représentée aux présentes 
par son Gérant, Monsieur Franck CHAVIGNON, 
 
Propriétaire de la totalité des 999 parts sociales de 1 euros composant le capital social de la 
Société FABS, 
 
Associée unique de ladite Société, 
 
En présente de Monsieur Franck CHAVIGNON et Monsieur Benjamin FREMY, co-gérants non 
associés la Société FABS. 
 
Après avoir pris connaissance des actes de cessions intervenues d’une part, entre d’une part, 
la Société HOLDING FREMY et la Société CHAVIGNON et d’autre part, entre la Société AP 79 
et la Société CHAVIGNON,  
 
A pris les décisions suivantes relatives : 
 
- Modification corrélative de l'article 7 des statuts consécutive aux cessions de 

parts sociales, 
- Changement de la dénomination sociale et modification corrélative de l'article 

3 des statuts, 
- Démission de Monsieur Benjamin FREMY de ses fonctions de co-gérant, 
- Pouvoirs pour l'accomplissement des formalités. 
 
PREMIÈRE DÉCISION 
 
Après avoir rappelé les termes de l’acte sous seing privé en date du 25 octobre 2023 portant 
cession par la Société HOLDING FREMY à la Société CHAVIGNON de trois cent trente-trois 
(333) parts sociales lui appartenant dans la Société FABS et l’acte sous seing privé en date du     
                                   portant cession par la Société AP 79 à la Société CHAVIGNON de trois 
cent trente-trois (333) parts sociales lui appartenant dans la Société FABS, l’associée unique a 
décidé de modifier l’article 7 des statuts comme suit : 
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ARTICLE 7 - Capital social 
 
« Le capital social est fixé à la somme de 999 euros. 
 
Il est divisé en 999 parts numérotées de 1 à 999, d’un (1) euro chacune, lesquelles sont 
attribuées en totalité : 
 
- à la Société CHAVIGNON, Associée unique ». 
 
DEUXIÈME DÉCISION 
 
L’associée unique décide de modifier la dénomination sociale qui devient, à compter de ce 
jour, "2CIS". 
 
En conséquence, l'associée unique a décidé de modifier l'article 3 des statuts de la manière 
suivante : 
 
ARTICLE 3 - Dénomination sociale 
 
"La dénomination de la Société est : 2CIS." 
 
Le reste de l'article demeure inchangé. 
 
TROISIÈME DÉCISION 
 
L’associée unique prend acte de la démission de Monsieur Benjamin FREMY de ses fonctions 
de co-gérant à compter du 25 octobre 20223 et décide de ne pas pourvoir à son remplacement. 
 
L’associée unique dispense Monsieur Benjamin FREMY du respect du formalisme et du préavis 
de trois (3) prévus par l’article 18 des statuts de la Société. 
 
QUATRIÈME DÉCISION 
 
L'associée unique donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d'extraits du présent procès-
verbal pour remplir toutes formalités de droit. 
 
De tout ce que dessus, il a été établi le présent procès-verbal signé par l'associée unique et 
consigné sur le registre de ses décisions. 
 
 
Signé électroniquement conformément aux articles 1366, 1367 et 1375 du Code Civil, par le 
soussigné au moyen d’un procédé fiable d'identification mis en œuvre par A.B.R.S. Conseil & 
Défense au moyen de son compte Docusign®, le soussigné reconnaissant à cette signature 
électronique la même valeur que sa signature manuscrite et pour conférer date certaine à celle 
attribuée par le service susmentionné. 
 

Pour la société CHAVIGNON  
Monsieur Franck CHAVIGNON, 
Ès qualités 

        
 
























































